
 1 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU JEUDI 26 JUIN 2008 

A 18 HEURES. 
 

 

 

  Le Conseil Municipal était convoqué en séance ordinaire le Jeudi 26 Juin 

2008 à 18 Heures  Salle de la Mairie. 

 

PRESENTS : MM ou Mmes  BULINGE Jean-Paul , 1
er
 Adjoint, CHAUSSENDE Eric, 2è 

Adjoint,  MAISONNAT Pierre, 4è Adjoint,  DENIS Isabelle, FOUREY Yohann,  FROISSARD 

Jacques,  GAUCHIER-THOMAS Josiane,  MENEROUX Franck, PEYROT Michèle, PICARD-

MAINDROT Véronique, REBOLLO Laurence.  

ABSENTS-EXCUSES  MM ou Mmes CORDOLA  Jean -Louis , Maire ( Pouvoir à DENIS 

Isabelle), ROMAIN Dominique, 3è Adjoint ( Pouvoir à Jean-Paul BULINGE), NOGIER Thierry 

( Pouvoir à MAISONNAT Pierre) RANCHET Jean-Claude ( Pouvoir à FROISSARD Jacques). 

SECRETAIRE DE SEANCE :   M FROISSARD Jacques 

 

Le compte-rendu de la précédente séance (Jeudi 22 Mai 2008) est lu par Monsieur 

FOUREY Yohann. Il est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES 

IMPOTS DIRECTS 
 

Monsieur BULINGE Jean-Paul, président de séance 

Rappelle la liste de présentation établie par le Conseil Municipal  

Et indique ensuite les commissaires retenus par Monsieur le Directeur des Services fiscaux : 

 

Commissaires titulaires Commissaires suppléants 

 

POURRET Guy 

BOISSI Gilbert 

ROMAIN Patrick 

ALBOUSSIERE Jacky 

CHAUSSENDE Eric 

GONNET Bernard 

 

 

HALLOUIN Bernard 

BULINGE Jean-Paul 

MIALLY Christophe 

Mrené 

BARDOUX Roger 

COURBIS Gérard 

 

 

COMITES CONSULTATIFS 
Considérant qu’il importe d’associer la population aux affaires communales. 

Le Conseil Municipal, 

- DECIDE  la création de comités consultatifs énoncés ci-après et fixe comme suit leur 

composition 

Unanimité 

COMMISSION  CADRE DE VIE 
Mme DENIS Isabelle, Présidente, 

M BULINGE Jean-Paul 
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Mr FOUREY Yohann 

Mme GAUGHIER-THOMAS Josiane 

M  MAISONNAT Pierre 

Mme PICARD-MAINDROT Véronique 

M  CHATEL Jean 

Mme  DELHOMME Jocelyne 

M  DOUSSEAUX Jérôme 

M  SEUX Christophe 

M  BERLIER Eric 

M  MIALLY Christophe 

M  ARIAGNO Didier 

M  MILLIEN Philippe 

Melle  BLACHE Johanna 

 

COMMISSION SPORTS ET JEUNESSE 
Mme GAUCHIER-THOMAS Josiane, Présidente 

M BULINGE Jean-Paul 

M CHAUSSENDE Eric 

Mme  DENIS Isabelle 

M FOUREY Yohann 

M  FROISSARD Jacques 

M MAISONNAT Pierre 

M  MENEROUX Franck 

Mme  PICARD Véronique 

Mme REBOLLO Laurence 

M   GONNET Laurent 

M  CHOMAT Jean-Louis 

Mme  DESPESSE Patricia 

Mme  SEIGNOVERT Chantal 

M  PASSEMARD Jean-Paul 

Mme  MARLHINS Chantal 

M  VALLET Thierry 

M  MAISONNAS Fabien 

M  ALBOUSSIERE Jacky 

M  RANCHET Florian 

M  BULINGE Lionel 

M  VALLA Philippe 

M  LUBAC Samuel 

M  MAINDROT Antoine 

M  REYNE Jullien 

M  BLACHON Sylvain 

 

 

DESIGNATION DU DELEGUE LOCAL – COLLEGE DES ELUS – CNAS 

 
 Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Mai 2008 relative à l’ adhésion de la 

commune au  Comité National d’Action Sociale au bénéfice du  personnel communal  

. Le Conseil Municipal,  

 DESIGNE Monsieur CORDOLA Jean-Louis, Maire, comme délégué local – 

Collège des Elus – du CNAS. Unanimité 
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CESSION GRATUITE RUE DES GREZES 

PONSONNET/POINARD/COMMUNE 
 

Monsieur Le Président de séance expose à l’assemblée qu’il y a lieu de régulariser 

conformément au plan d’alignement de la rue des Grèzes des cessions de terrains à hauteur 

de la  propriété de : 

• Monsieur PONSONNET Grégory et Mademoiselle POINARD Laurence : 

Cession gratuite à la commune de la parcelle AK 493 d’une contenance de 0 are 24 ; 

Cession gratuite à la commune de la parcelle AK 494 d’une contenance de 0 are 58  

Sachant qu’initialement la parcelle AK 493 est issue de terrains cadastrés  AK 491 - AK 492 

et AK 493 pour une contenance totale de 992 mètres carrés  et répond au  0 % de cession 

gratuite ; 

Sachant qu’initialement la parcelle AK 494 est issue de terrains cadastrés  AK 495 – AK 

496 et AK 494 pour une contenance totale de 1 189 mètres carrés et répond au 10 % de 

cession gratuite  

Le Conseil Municipal,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec les propriétaires un acte 

authentique notarié ou administratif . Unanimité 
; 

PARTICIPATION DES COMMUNES DE RESIDENCE AUX FRAIS SCOLAIRES.  

CONVENTION  GUILHERAND-GRANGES/MAUVES – COLOMBIER-LE-

JEUNE/MAUVES 
 

Vu la loi n° 83.663 du  22 Juillet 1983 énonçant le principe de répartition intercommunale  des 

charges des écoles publiques accueillant des enfants des communes extérieures ; 

Le Conseil Municipal  

� AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec la commune de GUILHERAND-

GRANGES  – Ardèche –et COLOMBIER LE JEUNE  la convention relative à la participation 

des communes de résidence aux frais scolaires. Unanimité.  

 

DEMANDE DE SUBVENTION  BRANCHEMENT PLOMB PROGRAMME 2008 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 Novembre 2001 énonçant l’obligation 

aux communes de mettre en conformité le réseau de distribution d’eau potable, proposant un 

échéancier pour la réalisation des travaux  qui s’effectueront sur 8 années – 2002 à 2009 - et 

formulant les demandes de subventions  ; 

Vu qu’il est souhaitable de présenter une demande de subvention pour le programme 2008 ;  

Le Conseil Municipal, 

- SOLLICITE l’attribution d’une subvention auprès du Conseil Général, de 

l’Agence de l’eau et de l’Etat ; 

-  DIT que  la dépense pour l’année 2008  s’élève à  HT 20 838,40  €  

 (22 branchements) et qu’elle est inscrite au budget EAU Programme 8 Article 23131 – 

Exercice 2008 

Unanimité 

 

INSCRIPTIONS A L’  INVENTAIRE  
Le Conseil Municipal, 

• DECIDE d’inscrire à l’inventaire 
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� l’acquisition d’un lot de dix panneaux de signalisation et des feux tricolore d’un 

montant TTC  de 254 € 50 – Matériel affecté à l’Ecole Publique dans le cadre de la prévention 

routière  - ;  

� l’acquisition d’un laser  et d’un odomètre d’un montant TTC de 293 € 09 –

Matériel à l’usage des services techniques  

� l’acquisition de dix tables et vingt bancs pour un montant TTC de 690 €– 

matériel affecté aux associations locales -Unanimité 

 

 

CREANCES IRRECOUVRABLES 
 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu l’instruction comptable et budgétaire M 14 ; 

Considérant que Monsieur le Percepteur a fait savoir que certains produits communaux du 

service restauration scolaire et garderie n’ont pu être recouvrés pour des causes diverses en 

particulier pour des créances de faible montant pour lesquelles le débiteur est parti sans laisser 

d’adresse -. 

Le Conseil Municipal,  

 ACCEPTE D’ ADMETTRE en non valeur la somme de 99 € 80 imputée sur le 

budget principal  chapitre 65 – Autres charges de gestion courante – article 654 –; 

Unanimité. 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE - LOCAL DE RANGEMENT 
Le Conseil Municipal  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer un permis de construire  avec démolition du local 

existant situé sur la place du Marché 

Ce local servira aux diverses associations pour entreposer leur matériel   

 

 

TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE 
Le Conseil Municipal 

- APPROUVE le trop perçu par la commune de la somme de  4 €, montant encaissé et 

provenant  de la taxe professionnelle unique ; 

- PRECISE qu’un titre d’annulation sur exercice antérieur – article 673  sera établi  et 

s’équilibrera à l’article 022 dépenses imprévues. Unanimité 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

INAUGURATION DU CABINET MEDICAL 
Elle aura lieu le Vendredi 27 Juin 2008 à 19 heures. 
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DIVERSES MANIFESTATIONS 
Monsieur CHAUSSENDE Eric, donne les dates des diverses manifestations qui auront lieu 

cet été sur la commune: 

DATE LIEU EVENEMENT ORGANISATEUR 

27/06/2008 

 

Eglise CONCERT DE CLARINETTES ECOLE DE MUSIQUE ARDECHE 

28/06/2008 

 

Place du Marché RENCONTRE DES ECOLES DE CYCLISME U.C.T.T. 

28/06/2008 

 

Ecole Publique FETE DE FIN D'ANNEE ECOLE PUBLIQUE 

29/06/2008 

 

Salle Polyvalente TOURNOI DE BASKET A.S.M. 

29/06/2008 

 

Boulodrome BUT D'HONNEUR - TETE A TETE LA BOULE DU SAINT-JOSEPH 

09/07/08               

à 9H 00 

Le Village CONCOURS DES MAISONS FLEURIES OFFICE DE TOURISME DU  

TOURNONAIS + MUNICIPALITE 

11/07/2008               

à 21 H 00 

Eglise NELSON MANDELA METROPOLITAN CHOIR                   

(Chœur Afrique du Sud) 

FESTIVAL VOCHORA 

12/07/2008            

à partir de 14 H 00 

Esplanade CONCOURS DE PETANQUE AMICALE DES SAPEURS- 

POMPIERS 

13/07/08 Lac des Pierrelles  BAL POPULAIRE + FEU D'ARTIFICE COMITE DES FETES + MUNICIPAL 

ITE 

18/07/08 Salle des Pénitents THEATRE : RICHARD III FESTIVAL SHAKESPEARE 

26/07/08 Esplanade CONCOURS DE PETANQUE ASSOCIATION SAINT-ETIENNE 

02 et 03/08/08 Boulodrome 12 H BOULISTES LA BOULE DU SAINT-JOSEPH 

31/08/08 Clos de 

l’Arbalestrier 

Quatuor EUSIA DOMAINE FLORENTIN 

 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

Par Arrêté Municipal en date du 4 Juin 2008, il a été prescrit sur le territoire de la commune 

de MAUVES deux  enquêtes publiques portant : 

Pour la première Enquête : 

- Sur le tréfonds de la voirie communale “ Rue des Mûres “; 

Pour la deuxiéme enquête : 
- Sur le déclassement partiel de la voirie communale « Parking du Club »  

Le public pourra consulter le dossier de ces enquêtes à la Mairie de MAUVES du Lundi 23 

Juin au Lundi 7 Juillet 2008 inclus aux heures d’ouverture au public  de 13 Heures 30 à 16 

Heures 30 et consigner éventuellement ses observations sur le registre d’enquête ouvert à cet 
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effet. Elles pourront également être adressées par écrit à la Mairie de MAUVES “Enquête 

Publique” ou au Commissaire-Enquêteur qui les annexeront au registre d’enquête. 

 

Monsieur Georges RUSSIER, a été désigné comme commissaire-enquêteur. 

Il recevra le public en Mairie de MAUVES : 

o Le Vendredi 27 Juin 2008 de 9 heures à 11 heures ; 

o Le Lundi 7 Juillet 2008 de 14 heures 30 à 16 heures 30. 

 

Dans un délai de trente jours à compter de la fin de l’enquête, il donnera ses conclusions. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures. 

 

 

 


